
Données clés 

relatives à la procédure d’audition concernant l’ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale de Polisseuse AFP/Polisseur AFP et le 
plan de formation 

Délai: 30.11.2017 

N° de la profession: 

50305 

Titre protégé: 

Polisseuse AFP/Polisseur AFP 

Orientation: 

-- 

 

-- 

Domaine spécifique: -- 

Champ professionnel: 

 Oui 

 Non 

Le cas échéant, quelles professions ont déjà été regroupées ? 

-- 

Durée de la formation: Nouveau: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Jusqu’à présent: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Profession à abroger: N° de la profession: 

50304 

Profession: 

polisseuse/polisseur 

Statistiques relatives au 
nombre de contrats 
d’apprentissage: 

Année: 

2016 

Nombre total: 

6 
 

 
Profil de la profession 
Les polisseurs de niveau AFP maîtrisent notamment les activités suivantes et se distinguent par les 
connaissances, les aptitudes et les comportements ci-après: 

a. ils organisent et préparent le travail selon les documents et en fonction des directives, en veillant à 
respecter les mesures de santé et sécurité au travail ainsi que les normes de protection de 
l’environnement lors de l’utilisation des machines, de produits spécifiques et plus généra lement dans 
leur activité quotidienne; 

b. ils réalisent des opérations manuelles de préparation et de finition de surface de manière 
séquentielle dans un contexte de production, en respectant les gammes opératoires ou autres 
documents de production, et en veillant à respecter les standards de production et les normes de 
qualité exigés dans la branche. Ils réalisent systématiquement des opérations d’autocontrôles sur le 
travail effectué; 

c. ils réalisent des opérations manuelles de base en micromécanique afin de fabriquer des objets 
simples selon un dessin technique. 

AFP:   Oui /  Non Si non:  A été clarifié /  Aucun besoin /  A voir ultérieurement 

Remarques: -- 

 

Organes(e) responsable(s) 
Convention patronale de l'industrie horlogère suisse (CP) 
Avenue Léopold-Robert 65, 2301 La Chaux-de-Fonds 
www.cpih.ch 

 



Formation à la pratique professionnelle 
Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle 

initiale: 

4 jours par semaine 

 
Formation scolaire 

Nombre de leçons: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Enseignement des connaissances 
professionnelles: 

Culture générale: 

Sport: 

Total: 

 

400 

240 

80 

720 

 

400 

240 

80 

720 

Modèle standard:   

Modèle dégressif:   

Modèle progressif:   

Enseignement par blocs:   

CPI:   

Remarques: -- 

 
Cours interentreprises 
Nombre de 
jours: 

Nouveau: 10 Jusqu’à présent: 10 

Remarques: -- 

 
Procédure de qualification 
Domaines de qualification: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Examen partiel:  Oui /  Non  Oui /  Non 

Travail pratique: 12 heures 

 TPI /  TPP 

12 heures 

 TPI /  TPP 

Connaissances 
professionnelles: 

0 heures 

 Oral /  Ecrit 

2 heures 

 Oral /  Ecrit 

 
Note d’expérience 
 Nouveau: Jusqu’à présent: 

Pratique professionnelle:   

Enseignement des 

connaissances 
professionnelles: 

 

 

 

 

Cours interentreprises:   

Autres remarques 
-- 

Personne de contact au SEFRI 
Michel Fior, tél. 058 464 91 90, courriel: michel.fior@sbfi.admin.ch 

 
 


